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INTRODUCTION : 
Par suite de la réduction de l’utilisation et de la chute de 
popularité des insecticides chimiques classiques, il est devenu 
important de proposer de nouvelles options respectueuses de 
l’environnement et efficaces pour la lutte contre les insectes 
ravageurs forestiers du Canada. Pour se protéger contre les 
insectes, de nombreuses plantes produisent diverses 
substances chimiques à effets toxiques ou anti-appétants ou 
des composés intervenant dans la régulation de la croissance 
des insectes. La présente étude a pour objet d’isoler des 
produits naturels d’origine végétale ou fongique présentant 
de telles propriétés et d’en évaluer l’efficacité et le mode 
d’action contre des insectes ravageurs forestiers importants. 
Le neem et le Spinosad se sont révélés prometteurs contre 

la plupart des 
principaux 
insectes 
défoliateurs. Le 
neem est un 
insecticide 
végétal dont la 
matière active, 
l’azadirachtine, 
est isolée à 
partir d’extraits 
de graines d’un 
arbre, le neem 
(Azadirachta 
indica A. Juss). 
En applications 
tant foliaires que 
systémiques, le 
neem est très 
efficace contre 
les mouches à 
scie, en partic- 

ulier le pamphile introduit du pin. Le Spinosad est un mélange 
de molécules aux propriétés insecticides appelées spinosynes 
qui sont produites par une nouvelle espèce d’Actinomycètes, 
le Saccharopolyspora spinosa. Le Spinosad est extrêmement 
efficace contre les larves de nombreux insectes ravageurs 
forestiers comme la tordeuse des bourgeons de l’épinette et la 
spongieuse. Un autre composé exerçant une action anti- 

appétante très marquée chez la livrée des forêts a été isolé en 
grandes quantités chez l’érable rouge et l’érable argenté. Une 
évaluation de son efficacité antiparasitaire est en cours. Les 
travaux de recherche et de développement qui ont conduit à 
l’homologation du neem au Canada sont décrits dans les 
paragraphes qui suivent. 

LIEU/SITE : 
Les recherches se sont déroulées 
en laboratoire et sur le terrain. Le 
potentiel du neem a été évalué 
dans des plantations de pin gris 
au nord de Sault Ste. Marie 
(Ontario), sur des pins blancs 
près d’Owen Sound, Parry Sound, 
Paisley, Sault Ste. Marie et 
Markdale (Ontario), dans des 
plantations de pin rouge près 
de Craighurst et Sprucedale 
(Ontario), dans des vergers à 
graines et des plantations 
d’épinette noire et d’épinette 
blanche à Sioux Lookout, Dryden 
et Balsam Lake, dans des plantations de thuya occidental 
dans l’île Joseph (Ontario) et dans des peuplements de 
sapin baumier près de Cornerbrook, à Terre-Neuve. 

RÉSULTATS : 
En laboratoire, l’extrait de graines de neem contenant 
l’azadirachtine a été très efficace contre les larves défoliatrices 
de 13 espèces de lépidoptères et de mouches à scie 
(hyménoptères). Les mouches à scie se sont révélées beaucoup 
plus sensibles que les lépidoptères. Dans le cadre d’essais sur 
le terrain, des applications foliaires de neem effectuées à raison 
de 50 g d’azadirachtine/ha à l’aide d’un pulvérisateur dorsal 
motorisé ou d’un pulvérisateur à air comprimé se sont révélées 
efficaces sur le pin contre le charançon du pin blanc, le pamphile 
introduit du pin et le diprion importé du pin. Appliqué sur 
l’épinette et le sapin à la dose de 100 g/ha, le neem a fourni une 
protection acceptable contre la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette. Des applications aériennes à ultra-bas volume de 
formulations de concentré émulsifiable à la dose de 50 g/ha 
ont donné de bons résultats contre le diprion du sapin sur le 
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sapin et contre le 
pamphile introduit 
du pin sur le pin 
rouge. Les extraits 
de graines de neem 
ont également des 
propriétés systém- 
iques contre les 
mineuses et les 
défoliateurs fores-
tiers lorsqu’ils 
sont inoculés dans 
le tronc des arbres. 
Dans le cadre 
d’essais sur le 
terrain ciblant le 
pamphile 
introduit du pin, 
l’inoculation dans 
le tronc de petits 
pins rouges de for-
mulations 

non diluées de concentrés émulsifiables à raison de 0,05 g 
d’azadirachtine par arbre a conféré une excellente protection 
aux aiguilles de l’année et aux vieilles aiguilles avant l’éclosion 
des œufs. L’inoculation dans le tronc de grands pins rouges 
25-30 cm de diamètre à hauteur de poitrine (dhp) et 20 m de 
hauteur de doses de 0,02 et de 0,05 g d’azadirachtine/cm de 
dhp a également fourni une excellente protection. Inoculée 
dans le tronc de grandes épinettes blanches à raison de 
0,1-0,2 g/cm de dhp, l’azadirachtine a donné de bons résultats 
contre les chenilles de la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette. Utilisée à la dose de 0,1 g/cm de dhp sur le thuya 
occidental, elle a réduit considérablement les effectifs de la 
mineuse du thuya. Les applications systémiques de neem 
peuvent également être persistantes. La forte mortalité induite 
par l’inoculation d’une dose de 0,1 g/cm de dhp dans le tronc 
de pins blancs de 20 cm de dhp s’est maintenue pendant au 
moins 77 jours chez le diprion importé du pin. Contre le pamphile 
introduit du pin, il faut effectuer les injections avant l’hiver, 
au moins sept mois avant l’éclosion des œufs au cours du 
printemps suivant. Nous avons mis au point un nouveau 
dispositif d’injection systémique (Systemic Tree Injection 
Tube) qui permet d’injecter rapidement, facilement et à peu de 
frais des formulations de neem dans le tronc des arbres 
infestés. 

CONCLUSION : 
En applications au sol, aériennes ou systémiques réalisées 
dans des plantations de grande valeur, l’azadirachtine s’est 
révélée un bioinsecticide efficace et versatile contre plusieurs 
ravageurs forestiers, en particulier les mouches à scie. Notre 
formulation commerciale, le Neemix 4.5, est maintenant 
homologuée pour la lutte contre trois espèces de mouches à 
scie au Canada. L’azadirachtine constitue également une 
nouvelle option de rechange pour la lutte contre le charançon 
du pin blanc. Sa fenêtre d’application, plus large et plus tardive 

que celle des insecticides classiques, pourrait être une carac-
téristique intéressante pour les aménagistes forestiers. 
L’azadirachtine est également le premier insecticide végétal 
qui présente d’excellentes propriétés systémiques dans les 
arbres. 

PERSPECTIVES DE LUTTE : 
L’azadirachtine constitue actuellement la seule option de 
rechange aux insecticides classiques pour la lutte contre la 
plupart des mouches à scie et le charançon du pin blanc. Ce 
bioinsecticide est sans danger pour les mammifères et les 
oiseaux. Utilisé aux doses efficaces, il ne présente 
aucun risque important pour la plupart des organismes non 
ciblés comme les abeilles, les poissons et les insectes 
aquatiques, et il se dégrade rapidement dans l’environnement. 
En revanche, bien qu’elle soit souhaitable au plan 
environnemental, la courte durée de vie résiduaire 
des insecticides à base d’azadirachtine utilisés en 
application foliaire peut restreindre considérablement leur 
utilisation contre les ravageurs forestiers. L’application 
systémique de formulations de neem active pendant au 
moins un an permet de contourner cette difficulté. Par 
exemple, les applications systémiques contre le pamphile 
introduit du pin dans les grands pins constituent 
une avenue prometteuse pour les traitements sélectifs, 
notamment dans les vergers à graines et les petits foyers 
d’infestation, ou pour le traitement des arbres d’ornement en 
milieu urbain. Les formulations insecticides à base de 
neem coûtent plus cher que la plupart des insecticides 
classiques, mais du fait de leur relative innocuité pour 
les organismes non visés, elles constituent une solution de 
rechange intéressante, en particulier lorsqu’elles sont 
appliquées par voie systémique, les effets chez les 
organismes non visés et les risques pour les utilisateurs 
étant alors réduits. 
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